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Après Mes Bertrand Pin et Véronique Wilhem pour les parties civiles, la cour a entendu l'avocat
général Audrey Jouanetton.

Dans l’affaire de l’assassinat de La Garde, la cour d’assises du Var a entendu les
parties civiles, le réquisitoire et les premières plaidoiries de la défense. Le verdict
est attendu dans la soirée

La cour d'assises du Var a vécu jeudi une journée très dense dans le procès de
l'assassinat d'Hichem Ben Brika, le 2 octobre 2011 à La Garde.

Un procès qui est entré dans sa phase ultime, avec les prises de parole des parties
civiles, de l'avocat général et de la défense. Cette dernière continuera à plaider
aujourd'hui, pour les deux principaux accusés, Kamel Belladjimi et Linda Ouraci.

Deux enfants en souffrance

Sur le registre de l'émotion, et avec une grande pudeur, Me Véronique Wilhem a plaidé
pour deux garçons de 12 et 7 ans. Les deux enfants du couple Ben Brika qui ont perdu
leur père dans des circonstances abominables, qui risquent de perdre leur mère, et qui
sont au milieu d'un drame familial dans lequel les familles s'affrontent.

« Les enfants assistent impuissants à ce règlement de comptes. Ils m'ont demandé de
vous dire combien ils aiment leur mère, combien leur père leur manque, et combien ils
sont en souffrance. Vous dire aussi qu'on ne peut se servir de cette souffrance. »

Pour Me Bertrand Pin, aux intérêts de la famille Ben Brika, la cible prioritaire était
clairement la veuve « d'un type bien, qui aimait ses enfants, et était l'homme d'une
seule femme ».

« La logique est implacable. Quel intérêt a Kamel Belladjimi de le tuer, alors qu'il ne le
connaît pas ? Comment imaginer qu'il prépare un coup comme celui-là, s'il n'est pas
certain qu'Hichem Ben Brika est présent chez son épouse et qu'il va descendre ? Cette
certitude, il ne peut l'avoir que par sa maîtresse Linda Ouraci. »
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Au long d'un réquisitoire de près de deux heures et demie, l'avocat général Audrey
Jouanetton a analysé toutes les charges retenues contre les accusés pour conclure à
leur culpabilité générale.

Celle de Mokhtar Benamrane, en cavale en Algérie, qui depuis Marseille envoyait des
messages à l'heure du crime avec le téléphone de Belladjimi, pour lui fournir un alibi.

Celle de Farid Doghmane, qui a conduit l'assassin sur les lieux du crime, l'a ramené et a
touché 2500 €. « Doghmane est aveugle et sourd. Il a quinze condamnations à son
casier et il ne voit pas Belladjimi sortir de sa voiture avec le fusil. Il n'entend pas la
détonation. C'est impossible. »

L'avocat général a reconnu à Kamel Belladjimi, au casier judiciaire vierge, « un certain
capital de sympathie, mais il ne faut pas oublier qu'il est l'assassin. »

Audrey Jouanetton s'est basée sur les mensonges de Linda Ouraci, déjoués par
l'enquête, et les expertises, pour affirmer qu'elle avait poussé son amant à commettre
les faits et qu'elle en avait conçu le plan.

« C'est elle qui a donné le top départ à Belladjimi, et mis son mari en confiance pour
qu'il descende en tongs et en short. » Quant au mobile, elle ne croyait pas à une
histoire de dettes. Selon elle, Hichem Ben Brika avait découvert sa liaison et ne voulait
plus entendre parler du divorce, qui était prévu cinq jours plus tard.

Elle a requis huit ans contre Benamrane, treize (dont la moitié avec sûreté) contre
Doghmane, et vingt-cinq ans avec deux tiers de sûreté « contre le tandem infernal, les
amants terribles ».

Complicité contestée

Pour la défense de Farid Doghmane, Me Elodie Gozzo a plaidé l'acquittement au
bénéfice du doute, estimant qu'il n'avait compris le dessein de Belladjimi qu'après que
l'irréparable avait été commis.

Même argumentation pour Me Lionel Moroni, très en verve. « Je suis persuadé que le
fusil, Farid Doghmane l'a vu, mais que c'était trop tard. Et si c'était trop tard, ce n'est pas
de la complicité. Quant aux 2500 €, ce n'était pas pour faire un trajet, mais pour qu'il se
taise si on lui demandait quelque chose. »
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Le délai de 15 jours au-delà duquel il n'est plus possible de contribuer à l'article est
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